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1. Aperçu 
Cette note d’orientation est un accompagnement du Cadre de Programmation de la Gouvernance 

(CPG), fournissant des orientations sur le suivi et évaluation de la programmation en gouvernance. 

Elle s’appuie sur une revue de littérature réalisée sur les pratiques prometteuses et débats sur le 

suivi et évaluations (S&E)2. Elle s’appuie aussi sur les domaines et dimensions du changement 

décrit dans le CPG. Cette note d’orientation comporte deux parties. La Partie A décrit certains des 

principaux débats en S&E des programmes de gouvernance et fournit des conseils sur les approches 

et les indicateurs. La Partie B est un guide des indicateurs, donnant les détails des ensembles 

d’indicateurs pour chacun des domaines et les dimensions du CPG33. Ce guide des indicateurs 

fournit des indicateurs génériques qu’il faudrait placer dans un contexte.  
 

2. Comment se servir de cette note d’orientation 
Le suivi et évaluation (S&E) est une étape clé dans le processus de conception. Il est inextricablement 

lié aux objectifs et à la théorie du changement régissant les programmes.  Les indicateurs sont 

simplement des indications qu’un changement est en train de s’opérer. Ils devraient être identifiés 

suite à l’élaboration d’une théorie du changement de programme ou de projet. Le CPG peut être 

utilisé pour identifier les leviers de gouvernance du changement qui sont importants dans un 

contexte et un programme donnés. Les indicateurs sont alors nécessaires pour identifier et 

comprendre comment et pourquoi un changement est arrivé. Le guide des indicateurs dans la 

Partie B peut être utilisé pour identifier les indicateurs pour mesurer ces « leviers du 

changement ».  Il s’agit d’indicateurs génériques qu’il faudrait alors placer dans un contexte et 

adapter au contexte spécifique du pays et du programme. Un ensemble d’indicateurs est présenté 

pour chaque changement puisque ceci souligne la nécessité d’indicateurs multiples pour 

réellement raconter l’histoire du changement. Des méthodologies associées sont aussi offertes 

pour chaque ensemble d’indicateurs. Les méthodes et les approches sont diverses et reflètent 

différentes valeurs et croyances sur de ce qui constitue la preuve.  Cette note d’orientation avance 

qu’il faut toute une gamme d’approches et de perspectives pour commencer à construire une 

image composite du changement. Les débats et les conseils sur ces grandes approches sont 

décrits dans la Partie A.  

                                                           
1 Cette note d’orientation a été rédigée par Roopa Hinton (CARE International UK) avec les contributions Gaia Gozzo, 

Douglas Orr, Muhamed Bizimana, Francesco Gatta, Fatima Dauda, Refaat Abdelkarim, Jodi Keyserling, Leandre 

Ramanarivo. 
2 Une revue de la littérature sur les débats, l’évaluation de la gouvernance et des indicateurs de S&E a été réalisée par 

Cathy Shutt in 2010. Cette note d’orientation s’appuie fortement sur cette revue de littérature là et des remerciements 

vont à Cathy Shutt pour cette revue approfondie. D’amples informations sont disponibles dans Shutt, C.(2011) 

“Monitoring, Evaluating and Assessing the Impact of Governance Programmes”, que pouvez trouver dans la partie S&E 

sur le site wiki gouvernance de CARE (http://governance.care2share.wikispaces.net/Home) 
3 Ceux-ci ont été tirés des discussions lors de l’atelier de validation du CPG en avril 2011, en référence aux indicateurs 

internationaux de gouvernance, et en concertation avec un groupe plus large de personnel de CARE. Ils ne sont pas un 

ensemble final d’indicateurs pour l’organisation à utiliser mais plutôt d’un document vivant qui sera amélioré au fur et à 

mesure que nous apprendrons comment ils fonctionnent dans des contextes qui varient. 



Partie A : Débats et conseils sur les approches en S&E de la Gouvernance 
 

3. S&E de la gouvernance : débats et thèmes clés  
“L’approche programme” de CARE souligne l’importance de la création d’une culture 

d’apprentissage pour comprendre si notre travail est en train d’avoir les impacts escomptés. Souvent, 

le S&E du projet est orienté vers le rapportage aux bailleurs de fonds.  Toutefois, l’évolution vers 

une approche programme permet une plus grande synergie entre le S&E et l’apprentissage. Le S&E 

doit donc être le système par lequel CARE peut tester des théories du changement et améliorer les 

programmes.  

 

Il ressort d’une revue de la littérature sur les débats sur le S&E, l’évaluation de la gouvernance et 

des indicateurs une image générale émergente que le S&E des différents aspects du travail de 

gouvernance a été quelque peu faible (Shutt, 2001). Il existe maintenant, cependant, une pléthore 

d’indicateurs internationaux de gouvernance qui ont été élaborés pour une large gamme de buts, en 

explorant différentes dimensions du changement. Les ouvrages (2009) Measuring Change in Voice 

and Accountability Work de Holland et Thirkell et Sources for Democratic Governance Indicators 

du PNUD sont deux publications particulièrement utiles qui résument l’intérêt et les méthodes 

utilisées pour mesurer les différents indicateurs. Les indicateurs de niveau meta discutés dans ces 

publications sont produits de façons très différentes – certains s’appuient sur des informateurs clés, 

d’autres sur des enquêtes à grande échelle qui utilisent des techniques d’échantillonnage aléatoire 

pour explorer les perceptions subjectives que les citoyens ont en rapport avec les différents aspects 

de gouvernance, par exemple, les Baromètres afro- latino et asiatiques, tandis que d’autres 

comprennent ce qui sont communément considérés comme des indicateurs « objectifs ».  
 

3.1 Approche de l’évaluation de l’impact de la gouvernance  
Il existe une demande croissante auprès des bailleurs de fonds pour démontrer les résultats ainsi 

que la tendance récente de démontrer la valeur ajoutée de chaque argent décaissé (VFM). 

Toutefois, le secteur a graduellement reconnu que les programmes se déroulent dans des systèmes 

complexes. Par conséquent, nos approches de S&E et d’évaluation de l’impact doivent être en 

phase avec ces deux réalités. Cela a produit des innovations dans les approches, suite à la 

reconnaissance croissante que les formes plus traditionnelles d’évaluation sont insuffisantes. Des 

approches participatives de S&E font de plus en plus surface comme moyens efficace pour mesurer 

les impacts qui sont considérés être importants par les bénéficiaires et aussi comme un moyen de 

produire des chiffres pour quantifier les changements qui se produisent. 

 

Les approches de S&E reflètent donc les valeurs et les croyances à propos de ce qui constitue de 

bonnes preuves du changement, surtout si nous pouvons mesurer ou pas « la  vérité » ou les 

connaissances exemptes de valeur, et les préoccupations plus fondamentales sur à savoir si une telle 

« réalité objective » existe réellement. Cette différence fondamentale dans les valeurs reflète dans 

les deux contre-notions de traditions positivistes qui prétendent démontrer les vérités objectives, et 

les approches inductives qui se construisent vers le haut à partir des réalités (multiples) qui se 

trouvent sur le terrain. 

 

Les Essais de Contrôle Aléatoire (RCT) sont une approche expérimentale qui a gagné en 

popularité ces dernières années. Ils cherchent à attribuer l’impact en utilisant des indicateurs pour 

comparer les changements dans un groupe qui est assigné de façon aléatoire à une intervention et 

un dans un groupe ‘contre-factuel’ – qui ne bénéficie pas l’intervention. Ceci a été contesté pour 

des raisons d’éthiques. Mais aussi Ravallion (2009), chercheur de la Banque mondiale, qui voit 

l’évaluation comme un processus pour produire les connaissances, soutient que les RCT fournissent 

peu d’informations sur la façon dont les interventions impactent les différents groupes. Il souligne 

aussi qu’ils ne prennent pas en compte les effets de débordement que les interventions du projet 

pourraient avoir sur le groupe d’impact. 

 
Les évaluations réalistes ont tendance à partir d’hypothèses que le changement est complexe et 

émergant et elles sont souvent moins engagées en faveur de la mise à l’essai d’une théorie du 



changement à priori pour établir si une approche a marché (comme avec les approches axées 
sur la théorie). Leurs évaluations peuvent être guidées par des questions de recherche large qui 

cherchent d’abord à identifier les changements et ensuite concevoir la méthode pour mieux 

comprendre les mécanismes – comment et pourquoi le changement s’est produit. 

 

Une autre approche est celle de l’évaluation développementale ou évaluation à ‘temps réel’.  Cette 

évaluation rassemble les éléments de la théorie du changement et l’évaluation réaliste, mais aussi les 

principes d’évaluation participative qui cherchent à responsabiliser les intervenants impliqués, et en 

appliquant ensuite une lentille de complexité pour distinguer les différents types de changements  

(voir Shutt, 2011 pour d’amples explications). 
 

3.2 Construction des indicateurs: thèmes clés et conseils  
Il existe des thèmes importants qui sont pertinents pour la construction de nos indicateurs et 

l’élaboration des systèmes de S&E, qui nous permettent d’être tournés vers l’apprentissage, de 

tester nos théories du changement, et aussi de rendre compte aux bailleurs de fonds. Ces thèmes 

comprennent la chaîne des résultats et attribution, les indicateurs qualitatifs et quantitatifs, les 

indicateurs subjectifs et objectifs, et les approches participatives de S&E. Chacun de ces thèmes 

sera discuté et ensuite des conseils seront fournis sur ce qui constitue un bon indicateur de 

gouvernance.     
 

3.2.1  Débats sur la chaîne de résultats et l’attribution  
La revue de la littérature et des ensembles d’indicateurs disponibles montre que si l’on considère 

un changement et un indicateur particuliers comme preuve d’un produit, le changement au niveau 

du résultat ou de l’impact dépendra probablement des organisations particulières et des individus 

impliqués dans la conception des programmes et des systèmes de S&E (Shutt, 2011). Les débats 

sur la validité de certains indicateurs internationaux de gouvernance soulèvent des questions sur 

comment les produits, les résultats et les impacts des programmes de gouvernance devraient être 

conçus et mesurés (ibid). La chaîne axée sur la voix et les résultats de responsabilité décrite par 

Holland et Thirkell (2009) expose clairement cette question.     
 

 
 

Elle suppose que l’impact est exprimé en termes de changements développemental dans la vie des 

gens, et relègue les changements comportementaux liés à la voix et la responsabilité aux outputs. 

Cependant, Gaventa et Barrett (2010) soutiennent que c’est une erreur de traiter les changements en 

rapport avec la voix et d’autonomisation comme étant tout simplement décisifs pour la réalisation des 

résultats de type OMD, comme la chaîne ci-dessus le fait. 

 

Il y a une question de responsabilité et d’attribution à l’intérieur de cette discussion. La chaîne 

causale ci-dessus suppose à l’avance que la voix et la responsabilité conduiront à la réduction de 

la pauvreté et aux OMD. Cependant, le changement se déroule de façons plus complexes que cela, 

et même si le CPG soutient que ces domaines sont essentiels pour parvenir à un développement 

durable et équitable, ceci fait bien sûr partie d’un programme intégré plus large.  De nombreux 

autres facteurs sont aussi importants.  

 

C’est pour cette raison que le guide des indicateurs présenté dans la Partie B ne cherche pas à 

catégoriser les indicateurs en termes de changement au niveau des outputs, du résultat ou de l’impact. 

Beaucoup de ces indicateurs génériques se situent évidemment à un de ces niveaux dans l’approche 

axée sur la chaîne traditionnelle de résultats. Cependant, certains pourraient  chevaucher sur 



différents niveaux selon la façon dont le changement est conçu.  L’approche programme cherche 

à faire bouger CARE au-delà d’une approche de chaîne de résultats et à conceptualiser le 

changement et notre contribution au changement. Donc les indicateurs identifiés dépendent de 

l’évolution de la théorie du changement et d’où des leviers du changement qui sont identifiés 

comme étant importants, leur emplacement dans la chaîne des résultats dépend du TOC qui est 

élaboré.   

 

3.2.2 Débats sur les indicateurs qualitatifs et quantitatifs  
Ceci a été un débat de longue date dans les milieux du S&E et est particulièrement crucial pour les 

programmes de gouvernance où c’est le caractère qualitatif du changement qui est important. 

C’est mieux de penser aux différents éléments des indicateurs quantitatifs et qualitatifs comme se 

situant dans une continuation plutôt qu’étant essentiellement distincts (Shutt, 2011). Les 

indicateurs qui à première vue semblent être purement quantitatifs concernent souvent un élément 

(parfois un élément très important) d’information qualitative. Par exemple, un indicateur tel que le 

nombre de groupes d’action collective ayant des liens ou des relations fonctionnelles avec d’autres 

acteurs
4  paraît être à première vue un indicateur quantitatif, cependant dire que 100 groupes ont 

des relations fonctionnelles ou des relations de qualité n’a de sens que si nous comprenons ce que 

fonctionnel veut dire. La mesure qualitative à elle seule ne nous dira pas ce qui caractérise le mot 

fonctionnel, qui peut bien entendu varier selon les points de vue des différents acteurs. Par 

conséquent sont inhérentes à cet indicateur d’autres couches d’informations qualitatives qui nous 

donnent des informations plus significatives sur les changements qui sont en fait en train de 

produire. Il semble également y avoir un intérêt croissant pour les façons plus participatives de 

produire les chiffres, comme en témoigne l’intérêt croissant des bailleurs de fonds pour les 

approches participatives de S&E. 

 

3.2.3 Débats sur les indicateurs objectifs et subjectifs  
Un des débats les plus houleux entre les utilisateurs et les producteurs des indicateurs de 

gouvernance porte sur l’utilité relative des mesures de gouvernance subjectives ou axées sur les 

perceptions par rapport aux mesures objectives ou axées sur les faits. La base de ce débat est la 

question de valeurs et de croyances variées concernant l’existence de la vérité ou la connaissance 

exempte de valeur et donc la nature des « preuves » et ce qui constitue les « bonnes preuves ». 

Kaufman et Kraay ont contribué à l’élaboration des indicateurs de gouvernance et au cadrage du 

débat sur le S&E en gouvernance. Ils soutiennent que les décisions de politiques de jure 

“objectives” (ou allocations budgétaires) ont un rapport limité avec les expériences de facto et les 

perceptions des résultats de gouvernance sur le terrain (Shutt, 2011).  

                                                           
4 Cet indicateur est pris dans le guide des indicateurs dans la Partie B, sous domaine 1 et dimension 1.2   

Les citoyens participent aux actions collectives et les organisent. 



Ils mettent donc en garde contre la focalisation excessive sur les indicateurs quantitatifs de jure 

faciles à mesurer tel que le Nombre de lois et de politiques qui sont pro-pauvres et pro-

marginalisés
5
.  Ces types d’indicateurs sont des approximations peu fiables pour les impacts 

développementaux définis en termes de changements dans la vie des gens (Kaufmann et Kraay, 

2007b).  Là où ces indicateurs sont utilisés il est essentiel que ceux-ci soient triangulés contre les 

expériences de facto des gens, ou que les politiques rapportées sont issues des discussions avec les 

populations d’impact et les informateurs clés. Ils soutiennent que les liens complexes entre les 

changements (de jure et de facto) signifient que l’évaluation de la gouvernance ou des changements 

sociaux concernent tous la perception subjective (Kaufman and Kraay, 2007). 

 

En fait de nombreux  indicateurs et indices de gouvernance qui ont été élaborés sont basés sur les 

perceptions, parfois à travers ‘l’appréciation d’expert’ et parfois à travers de larges sondages auprès 

des citoyens saisissant les perceptions de la performance du gouvernement. Les aspects de ce débat  

sont à propos du pouvoir: qui décide quels changements devraient compter et comment les évaluer 

ou les mesurer? Qui collecte les données et comment? (Shutt, 2011)  Les indicateurs “objectifs” 

contiennent déjà des jugements de valeur en termes de quel changement est important et ce nous 

devrions mesurer. La différence majeure avec les indicateurs subjectifs est que ceux-ci sont les 

valeurs des bailleurs de fonds ou des praticiens qui élaborent les indicateurs lors du lancement d’un 

appel pour le financement ou la formulation de proposition de projet. 

 

3.2.4 Debats sur les approaches participatives de S&E 
Les approches participatives de S&E ont longtemps été critiquées d’être non- scientifiques ou trop 

qualitatives (Shutt, 2011).  Cependant, les approches participatives peuvent produire des chiffres 

qui sont au moins aussi fiables que ceux créés par des méthodes qualitatives plus onéreuses (par 

exemple, Jupp, 2010). Les approches participatives ont été utilisées au Malawi et en Ouganda pour 

évaluer les résultats et apprécier l’impact à l’échelle en utilisant des échantillons représentatifs 

rigoureux qui ont permis  de faire la déduction des estimations de population  (Holland, à paraître, 

cité dans Shutt, 2011). 

 

Les fiches communautaires à pondération sont fréquemment mentionnées pour évaluer le 

changement dans les perceptions en rapport avec la qualité des prestations de services publics. Le 

travail de CARE Malawi est souvent cité par rapport à ces types d’approches (Bloom, Sunseri e t  

Leonard, 2007; CDA, 2011). L’aspect passionnant de cette approche est que les fiches à 

pondération deviennent simultanément des mécanismes pour promouvoir la voix et la 

responsabilité, tout en contribuant également au S&E. Ces approches encouragent les communautés 

à se mettre ensemble avec les prestataires de service et discuter de la qualité des services et des 

changements de la demande, prouvant ainsi un mécanisme pour atteindre les résultats du 

programme tout en les mesurant (Shutt, 2011). Elles offrent également l’occasion de quantifier les 

informations recueillies et de produire des chiffres, souvent une demande clé pour tout processus de 

S&E ou d’évaluation d’impact.      

 

Une autre approche passionnante est l’Evaluation d’Impact Participative (PIA). Cette méthodologie 

commence avec la perception du changement des populations d’impact, aussi bonne que mauvaise. 

Ceci donne la garantie que les changements complexes et émergants, qui sont souvent omis dans les 

approches de S&E traditionnelles axées sur les résultats, peuvent être identifiés. CARE Bangladesh 

a fait l’expérimentation de la PIA pour mesurer les changements dans son projet de Transformation 

Sociale et Economique des Ultra-Pauvres (SETU). Cette méthodologie se prête également à 

l’agrégation qualitative et à l’analyse statistique, en aidant à combiner les informations qualitatives 

et quantitatives, toutes deux étant les faces essentielles d’une même médaille.  

 

                                                           
5
 Cet indicateur est pris dans le Guide d’Indicateurs dans la Partie B. Il se rapporte à Domaine 2, dimension 2.2.  

Les pouvoirs publics et les détenteurs des  pouvoir sont réceptifs aux groupes d’impact, tout en concevant et en mettant 

en œuvre des politiques, programmes et budget  pro-pauvres et inclusifs. 



3.2.5 Alors donc qu’est ce qui constitue un bon indicateur ?  
Les indicateurs sont des indices, des signes et des aides générales à l’identification (et même à la 

compréhension) du changement  (Shutt,  2011). Les indicateurs peuvent être articulés en utilisant 

différentes unités d’analyse et par conséquent peuvent être conçus et mesurés d’un certain nombre 

de manières. Les indicateurs signalent essentiellement un changement. Toutefois, quand ils ne sont 

pas clairement articulés ou utilisés soigneusement, ils peuvent désinformer et  tromper (Williams, 

2011). Les indicateurs devraient être pertinents pour la compréhension des processus politiques 

sous-jacents qui sont les moteurs du changement de gouvernance  (ibid).  Holland et Thirkell 

(2009) avancent que les indicateurs devraient être faisables pour recueillir, cohérents avec 

l’ensemble des indicateurs globaux, mesurés en métriques qui ont un sens et cohérents avec le 

système de S&E. Enfin, les indicateurs devraient être entièrement spécifiés: 

• Avoir un objectif clair et une justification  

• Les aspects qualitatifs et quantitatifs devraient être bien définis  

• Préciser à quelle fréquence les données devraient être collectées  

• Etre désagrégés de telle sorte que les changements pour un groupe particulier peuvent être suivis  

• Comprennent les directives sur comment interpréter ce que les changements veulent dire pour les 

populations locales et communiquer les notions contextuelles du changement 

  

Bâtir une image du changement qui est un mélange de plusieurs différents éléments d’information 

qui viennent de différentes sources, reflète différents intérêts et valeurs.  Ainsi le S&E en  

gouvernance et de l’évaluation de l’impact implique la mise ensemble des pièces de l’image de ce  

qui est en train de se passer réellement, et comment cela se rapporte à notre approche programme et 

à nos théories du changement. Aucune approche seule ni aucun indicateur seul ne peut nous dire ce 

qui s’est passé. Donc une approche réductionniste d’indicateurs et de S&E est très dangereuse. 

Pollitt (2008) met en garde contre le risque de “abuser des données quantitatives” en soulignant que 

les indicateurs quantitatifs ont tendance à avoir plus de poids, tout en étant en même temps mal 

compris.   

 

Par conséquent le guide des indicateurs dans la Partie B expose un ensemble d’indicateurs pour 

mesurer le changement et également suggère une gamme de méthodes qui combinent le point de 

vue de différents acteurs. A travers ceci les différentes informations peuvent être triangulées pour 

commencer à bâtir une meilleure (quoique peu probable d’être jamais réalisée) image du 

changement. 

 



4. Méthodes et approches pour le S&E et l’évaluation de l’impact de la 

gouvernance  
 

Les approches pluralistes deviennent plus courantes dans le S&E et l’évaluation de l’impact de la 

gouvernance. Les variables du contexte jouent un rôle important dans les processus du changement, 

surtout les cultures politiques et les rapports de pouvoir informels ancrés (McGee et Gaventa, 

2010). Mais ceci peut ne pas toujours influencer le changement de façons attendues  (Gaventa et 

Barrett, 2010), ce qui met en garde contre l’utilisation des approches S&E qui encouragent les 

hypothèses simplistes concernant les possibilités de reproduire la pratique en différents endroits 

(Goetz, 2005). CARE International UK en a fait l’expérimentation en utilisant la recherche action 

pour tester les théories sous-jacentes du changement et mesurer les impacts des programmes de 

gouvernance de CARE (Hinton, 2011). 

 

McGee e t  Gaventa (2010) fournissent un résumé des approches et méthodes qui pourraient être 

utilisées pour évaluer la transparence et les initiatives de responsabilité. Un résumé est présenté dans le 

tableau 1. 
 

 



Tableau 1 : résumé des approches et des méthodes pour évaluer la transparence et la responsabilité  

Approche Bon pour … Moins bon pour … 

Approches 

expérimentales  

Par ex., les RCT 

-isoler l’impact d’une intervention 

particulière  

-Mesurer, compter 

-immédiatement applicable à  la 

presta t ion de service 

 

 

-Saisir l’inattendu ou l’imprévu  

-expliquer les nuances ou la 

causalité des processus de 

changement  

-Saisir les effets de débordement  

-Ethique :  éventuel non- 

éthique pour impliquer le groupe 

de contrôle « non- traité »  control 

group  

 

Enquête  

quantitative 

-Tirer  des conclusions 

généralisables sur la base 

d’échantillon représentatif  

-perçu comme étant objectif  

-peut générer des chiffres, donc 

être plus persuasif 

 

-Expliquer les degrés de 

changement ou comprendre 

pourquoi le changement s’est 

produit  

-saisir ce qui n’est pas facilement 

quantifiable  

-Autonomisation  et amélioration 

de l’apprentissage  

Etudes de cas 

qualitatives 

-Echantillonnage raisonné  

-peut être utilisé 

longitudinalement dans le cadre 

d’une évaluation en temps réel ou 

de façon rétrospective  

-déballage de la théorie du 

changement sous-jacente  

-peut incorporer des méthodes 

participatives 

 

-Comparabilité dans le temps ou 

avec d’autres cas  

-Tirer des conclusions générales ou 

représentatives  

-Connaître la signification des 

conclusions au-delà des cas 

spécifiques 

 

Entretiens 

qualitatifs des 

intervenants 

-Saisir les points de vue orientés 

des intervenants placés 

différemment  

-Facilement combiné avec les 

méthodes de vérification ou 

d’observation directe 

 

- Demande énormément de temps 

et génère des quantités de données 

qualitatives 

Indices et 

classements 

officiels  

 

-D’un coup d’œil comparatif -Expliquer les raisons ou les 

contextes derrière les scores  

 

Approches 

participatives 

-Englober les différents 

indicateurs et perceptions 

-Augmenter l’appropriation et la 

participation des intervenants dans 

toute l’initiative  

-Autonomisation et apprentissage  

-Promouvoir ‘la responsabilité 

vers le bas’ 

  

-Reproduire dans plusieurs ou 

différents contextes 

 -Trouver des réponses rapides, 

oui/non  

-Représentativité si non utilisée 

avec des techniques 

d’échantillonnage aléatoires  

-Besoin d’atténuer la dynamique du 

pouvoir 

 

 

Outcome Mapping 

(Cartographie des 

Incidences) 

-Detecting and understanding 

changes in behaviours, 

relationships and/or activities of 

people and organisations 

-Démontrer la contribution des 

initiatives aux impacts de 

développement  

-Produire des conclusions 



-Déceler et comprendre les 

changements dans les 

comportements, les relations et/ou 

les activités des gens et des 

organisations  

-Tracer les changements 

émergents, y compris les impacts 

imprévus  

-Engager activement les 

intervenants dans l’apprentissage 

-Peut incorporer les méthodes 

participatives 

généralisables 

Changement le 

plus important 

-Activité participative impliquant 

les intervenants qui décident du 

changement qui est important  

-Reconnaître la complexité et les 

changements inattendus  

-Peut donner du pouvoir 

-Peut inclure l’analyse du pouvoir  

 

 

 

-Produire des conclusions 

généralisables  

-Générer la responsabilité vers les 

bailleurs de fonds  

-Demande du temps et beaucoup de 

ressources  

-Représentativité si non utilisée 

avec un échantillon aléatoire 

Autres méthodes 

axées sur les 

histoires ou les 

récits qui peuvent  

incorporer les 

approches 

participatives 

 

Par ex, les histoires 

critiques de 

changements de 

Aide et Action 

(Action Aid ) 

 

ou Jeux 

Apprentissage 

par l’Action 

 

 

 

-Explorer, décrire et de 

comprendre les processus 

impliquant plusieurs acteurs, 

étapes, relations.  

-Encourager la réflexion critique  

-Communiquer les résultats de 

façons créatives et engageantes  

-Explorer les effets des 

interventions sur différents 

groupes  

-Inclure les méthodes 

participatives 

-Produire des conclusions 

généralisables  

-Demande beaucoup de temps, de 

ressources, axé sur une seule 

initiative  

-Trouver des solutions simples 

Adapté de McGee et Gaenta (2010) 

 



 

Partie B : Le guide des indicateurs 
 

Le guide des indicateurs expose un ensemble d’indicateurs génériques et les méthodologies 

associées pour chaque dimension du changement. Le CPG de CARE a trois domaines. Ils sont 

« des synonymes des changements souhaités, ils ne saisissent pas la richesse des changements au 

sein de chaque domaine. Pour plus de clarté sur ces changements, le CPG divise les domaines du 

changement en 14 composantes plus spécifiques ou « dimensions du changement » (Cadre de 

Programmation de la Gouvernance, 2011). Le guide des indicateurs désagrège davantage les 

“dimensions du changement” en leurs caractéristiques. Ces caractéristiques sont essentiellement ce 

que nous verrions si le changement se produit, répondant essentiellement à la question “A quoi 

ressemble le changement? » Des ensembles d’indicateurs sont alors répertoriés pour chaque 

caractéristique de changement, et ensuite les méthodologies associées, reflétant souvent une 

gamme de méthodes décrites ci-dessus, sont fournies. Ces indicateurs sont génériques et par 

conséquent devraient être placés dans un contexte et adaptés aux contextes et programmes locaux. 

Le guide des indicateurs n’est également pas un outil finalisé ou normatif, mais est plutôt un 

document d’apprentissage, qui devrait être adapté et modifié au fil des expériences avec ces 

indicateurs, et autres.   



 



 

 

Domaine 1: Les citoyens marginalisés sont autonomes 
Dimension Caractéristiques du 

changement 

Ensembles d’Indicateurs Méthodes éventuelles de collecte de 

données  

1.1 Les citoyens 

sont conscients de 

leurs 

droits/devoirs et 

exercent leur 

pouvoir d’action  

 Les citoyens marginalisés sont conscients de leurs droits et 
devoirs  

   Capacités des citoyens marginalisés à identifier et comprendre 

les éléments fondamentaux du système politique   – processus 

électoraux, possibilités de participer, qui prend les décisions et 

commet les décisions sont prises, etc.   

   La compréhension des citoyens marginalisés de leurs propres 

droits et des défis ou vulnérabilités auxquels ils font face. 

   La compréhension des citoyens marginalisés de leurs droits en 

tant que citoyens   

1) Perception des informateurs clés 

(enquête, discussions du groupe témoin, 

entretien) ; 2) Enquête CAP– avant et 

après l’événement ; 3) Analyses sociales 

ou plans d’action communautaires. 

 Les citoyens marginalisés 

demandent et ont accès à 

l’information et l’utilisent  

   Fréquence des communications et  information recherchée  et 

utilisée : les gens savent-ils où aller chercher l’information ?  

   Combien souvent les gens utilisent ou se réfèrent à ces sources 

d’information ? Pourquoi ?  Qu’est-ce qu’ils apprécient ou 

n’apprécient pas concernant la source d’information   

 

1) Perceptions des informateurs clés 

auprès des utilisateurs et producteurs 

d’informations  

1.2 Les citoyens 

participent aux 

actions collectives 

et les organisent  

Les citoyens marginalisés 

possèdent des capacités 

individuelles et collectives 

à articuler leurs besoins, 

aspirations et demandes  

   Les citoyens marginalisés sont en mesure d’articuler et 

d’exprimer leurs besoins, et de faire valoir leurs demandes et résoudre 

les conflits   
   Nombre de groupes formés 

o  Combien ces groupes sont-ils formalisés ? Sont-ils 

des groupes ponctuels limités dans le temps ou des groupes avec des 

mandats et visions à plus long terme ?   

   La capacité des citoyens marginalisés à négocier les uns avec les 

autres pour former des positions et des demandes. 

o  Les groupes sont-ils formés? 

o  Les gens ont-ils la capacité de prioriser les 

demandes ? Comment font-ils cela ?  

1) Suivi des événements observables, 

telles les rencontres communautaires. 

Les questions d’échantillonnage sont 

importantes ici. Celles-ci pourraient 

comprendre le suivi de l’observation 

des événements clés comme les 

rencontres communautaires pour 

comprendre le processus par lequel les 

groupes passent pour négocier. Ce suivi 

pourrait être coûteux s’il est fait à 

l’échelle mais pourrait également se 

faire à travers des visites régulières de 

suivi auprès des groupes de citoyens 

ciblés.   

 Les citoyens marginalisés 

entreprennent des actions  

collectives pour engager 

les détenteurs du pouvoir 

   Nombre de groupes ayant des liens ou des relations 

fonctionnelles avec d’autres acteurs (horizontalement et 

verticalement)  

   Nombre de groupes conduisant des initiatives d’action collective 

pour engager les pouvoirs publics et les détenteurs du pouvoir. 

o  Qui visent-ils, et quelles questions ?    Le niveau et 

la qualité des réseaux  

1) Evaluation organisationnelle du 

groupe ou du partenaire (suivi en cours : 

données des groupes ; 2) Méthodes 

qualitatives telles que l’analyse d’étude de 

cas, le processus de reconstruction pour 

approfondir l’analyse qualitative. Les 

méthodes d’échantillonnage sont utiles 



o  Quels groupes ou organisations travaillent en 

collaboration ? 

o  Comment travaillent-ils ensemble ? Quelles sont les 

dynamiques entre les différents acteurs, tels que les rapports de force 

? Comment est-ce que ces dynamiques ont-elles changé au fil du 

temps ? Qui prend les décisions sur le programme partagé et 

comment les décisions sont-elles prises ?  

o  Quels programmes sont identifiés ?  

   Le niveau et la qualité de la participation  

o  Qui participe et qui ne participe pas ?  

o   Qui établit l’ordre du jour ? 

o  Comment les décisions sont-elles prises au sein du 

groupe ? 

    Le niveau et la qualité des relations tissées  

o  Quelles relations ont été formées au sein de la société 

civile et avec les détenteurs du pouvoir ? 

o  Quelle est la nature de ces relations ? (comme ci-

dessus 

– les rapports de forces entre les différents acteurs, les niveaux de 

participation et d’acceptation de   

la voix des personnes marginalisées etc.  

lors de l’analyse qualitative. 

 Efficacité de 

l’engagement des 

citoyens  

   Nombre de changements ou de négociations réussies en raison de 

la participation 

o  Quels changements ont résulté en raison de 

l’engagement des citoyens auprès des détenteurs du pouvoir ? 

o  Comment ces changements ont résulté ? Quel était le 

processus ou les facteurs clés pour la réussite dans ces 

changements ?  

 

Noter que ce dernier indicateur saisit un niveau de changement qui 

pourrait être considéré comme niveau « d’impact » s’il dure.   

1) Données du groupe or de l’organisation 

– 

Données quantitatives de la participation; 

2) Perceptions des informateurs clés ; 3) 

Méthodologie de l’étude cas – 

méthodes ERP telles que l’analyse des 

acteurs, la reconstruction du processus, 

l’analyse du champ des forces etc ; 4) 

Evaluation d’Impact Participative ; 5) 

Approche Changement le plus Important 

1.3 Les citoyens 

exigent que les 

pouvoirs publics 

et les détenteurs 

du pouvoir 

rendent compte 

Les citoyens marginalisés 

génèrent des preuves de 

suivi sur les actions des 

détenteurs du pouvoir  

   Qualité du suivi des données ou informations générées  

o  Nombre de groupes générant des preuves  

o  Quel type d’information les groupes génèrent-ils (par 

ex. analyse de budget, fiches de scores, suivi de la politique) ?  

o  Nombre de propositions ou de demandes de 

rechange générées ? Ont-ils des demandes claires ? 

o  Combien le processus suivi était-il rigoureux pour 

générer les facteurs et les données? 

 

 Les citoyens marginalisés 

suivent les actions des 

   Nombre de représentants des OSC participant aux espaces de 

responsabilité 

1) Suivi des événements observables tels 

que les audits sociaux, les fiches de scores 



détenteurs du pouvoir, en 

négociant et en exigeant 

qu’ils rendent compte  

   Nombre de citoyens pauvres et marginalisés participant aux 

espaces de responsabilité  

o  Qui participe et qui ne participe pas ?  

o  Qui détermine l’ordre du jour discuté ? Comment sont 

prises les décisions ? 

   Qualité des négociations par les personnes pauvres et 

marginalisées dans les espaces/mécanismes de responsabilité  

o  Quel type de questions ou demandes les personnes 

pauvres et marginalisées soulèvent-elles ? Pourquoi ?  

o  Qui décide de ces questions et détermine l’ordre du 

jour ?  

o  Quel type d’informations et de preuves justificatives 

les citoyens présentent-ils ? 

communautaires ; 2) conduite d’un audit 

aléatoire des preuves des groupes (audits 

sociaux, fiches de scores 

communautaires, etc.) pour évaluer la 

qualité des preuves et des suggestions ; 

3) données objectives tels que le nombre 

de documents de suivi produits, les 

données, demandes et requêtes claires.  

4) Comparer à d’autres données 

disponibles sur les niveaux de 

participation   

 Les citoyens marginalisés 

se mettent en réseau et  

construisent des liens pour 

faire appliquer la 

responsabilité 

    Nombre de groupes ayant des liens fonctionnels avec d’autres 

acteurs (quels acteurs) pour faire appliquer la responsabilité (par 

exemple les relations tissées avec les média, ou les 

plateformes nationales/régionales  

 

Dimension 1.4: 

Les OSC 

influencent 

efficacement  les 

politiques 

Les groupes de citoyens 

marginalisés sont en 

mesure de mener  

l’analyse des politiques 

   Connaissances et compétences des citoyens ou des groupes sur 

les politiques, les processus, l’identification des questions de 

politiques, l’analyse des politiques, l’environnement, l’élaboration 

des stratégies de politique etc.     

 

. 

 

 

 Les groupes de citoyens 

marginalisés ont formé 

des alliances pour 

négocier avec les 

détenteurs du pouvoir 

   Nombre de groupes ou d’OSC ayant des politiques influençant 

les stratégies ou les plans qui comprennent des cibles, questions, 

preuves, etc. de politique    

   Nombre d’OSC ou de groupes impliqués dans le plaidoyer par 

rapport à la prestation de services   
   Nombre d’initiatives de plaidoyer menées conjointement par 

deux ou plus d’organisations  

   Nombre d’OSC cibles participant aux coalitions de plaidoyer  

   Niveau et qualité de la participation des OSC cibles aux 

coalitions  
o  Comment les groupes représentatifs des citoyens 

marginalisés participent à la coalition ? Sont-ils écoutés ? Quels 

genres de questions soulèvent-ils ? 

    Niveau et qualité des relations tissées 

 

 Les citoyens marginalisés 

influencent efficacement 

les politiques 

   Nombre d’OSC ou de groupes influençant les politiques  

o  Que font-elles et pourquoi ?  

o  Quels types d’OSC ? Par ex. Organisations 

communautaires de base, ONG, mouvements, organisations 

membres de base etc.   

 



   Niveau d’influence des citoyens marginalisés et leurs groupes sur 

les processus de la politique (peut utiliser l’échelle de participation 

pour mesurer l’influence perçue)  

   Nature des questions qui sont abordées dans le 

plaidoyer de politique  

o  Les actions sont importantes et pourquoi ?  

    Nombre d’activités de lobbying, de manifestations, de 

propositions présentées aux autorités par les OSC représentatives et 

les mouvements sociaux 

   Nombre et niveau des changements apportés à l’environnement 

politique à travers l’influence des politiques   

o  Quels changements y a-t-il eu aux politiques ciblées ? 

o  Les changements coïncident-ils avec les demandes 

soulevées dans l’influence des politiques ?  

o  Quel a été le rôle ou la contribution des groupes de 

citoyens, des OSC, ou des coalitions pour atteindre ce changement-là ? 

 

Note sur le choix des indicateurs : Encore pour ce changement les 

types d’indicateurs que vous choisirez et la façon dont vous les 

adapterez/ placerez dans un contexte dépendront du niveau 

d’influence des politiques entreprises, du type d’organisation  

(groupe communautaire/mouvement de la SC/coalition/NGO) avec 

lesquels (ou sur lesquels) le projet/l’intervention/le programme 

travaille. 

1.5 Les OSC sont 

représentatives des 

citoyens 

marginalisés et 

comptables envers 

eux  

Les citoyens marginalisés 

sont inclus dans les OSC 

et représentés par elles à 

tous les niveaux  

   Nombre de districts, de mouvements nationaux et internationaux 

de citoyens qui traitent des questions qui sont d’intérêt pour les 

citoyens marginalisés  

   Profil des membres des OSC et du comité exécutif ou de la 

structure décisionnelle par ethnie/ sexe/ religion/ incapacité  

   Caractère inclusif des processus de décision des OSC  

o  Comment sont incorporés les points de vue des personnes 

marginalisées dans la vision et la planification des OSC ? 

o  Combien d’influence les personnes marginalisées ont-elles 

dans ces décisions ?  

   Processus de sélection des dirigeants 

o  Les dirigeants  sont-ils choisis démocratiquement ou par 

consensus ?  

o  Quels sont les mandats des dirigeants ? Sont-ils respectés ?   

   Types de questions et ordre du jour soulevés par les 

représentants ou les dirigeants  

Quelles voix sont entendues et qui détermine l’ordre du jour ?  

o  Comment sont prises les décisions ? 

Méthodes de collecte des données : 1) 

données des OSC sur les membres, le 

personnel etc. ; 2) perceptions des 

informateurs clés ; 3) Suivi des 

événements observables, etc.  



   Les plateformes et réseaux nationaux et régionaux de la société 

civile ont des liens avec les groupes marginalisés au niveau local      

 

 Les OSC partagent les 

ressources d’information, 

les décisions etc. 

   Fourniture d’informations financières  

o  Quelles informations sont partagées ? Les décisions 

et informations pertinentes sont-elles communiquées à temps et de 

façon appropriée ?  

o  Les OSC divulguent-elles périodiquement les états 

financiers ? 

    Communication clai re  des  décisions, ressources etc 
o  Comment sont communiquées les décisions par la 

direction ?  

o  Les membres savent-ils les décisions qui ont été 

prises et pourquoi ?  

o  Do members know how to find out this 

information if they do not have it? 

 

 Les OSC ont mis en place 

des mécanismes de 

responsabilité   

   Nombre d’OSC avec des mécanismes de responsabilité 

opérationnels  

o  L’OSC dispose-t-elle d’un mécanisme pour la 

promotion de l’obligation de rendre compte ou la sanction de la 

performance ? 

o  Le mécanisme est-il exploité ? Par ex. Est-ce qu’il se 

réunit régulièrement ?  

   Connaissance et utilisation du mécanisme de responsabilité 

o  Qui en est au courant et qui ne l’est pas ? 

o  Qui utilise le mécanisme et qui ne s’en sert pas ?     

Niveau et qualité de la participation au mécanisme de responsabilité  

o  Qui participe et qui ne participe pas ?  

o  Quelles questions sont soulevées ? 

o  Les membres/électeurs disposent-ils 

d’informations ou de connaissances suffisantes   

Méthodes de collecte de données : 1) 

Les perceptions des informateurs clés 

pourraient faire l’objet d’enquête ; 

2) Suivi des événements observables 

tels que les espaces de responsabilité 

(fora publics) ; 3) Autoévaluations par les 

OSC. Les coûts de ces différentes 

approches varient également ainsi que la 

façon dont vous pourriez les utiliser. 

   Méthodes de collecte des données : 1) 

Autoévaluations par les OSC ciblées ; 2) 

Audit des plans/stratégies de plaidoyer ; 3) 

perceptions des informateurs clés  

(membres de la coalition de plaidoyer et 

cible des politiques) ; 4) influence des 

politiques des OSC – documents. 

 

   Méthodes de collecte des données : 1) 

suivi des événements observables ; 2) 

analyse comparative des politiques ; 3) 



perceptions des informateurs clés ; 4) 

reconstruction du processus ; 5) échelle de  

participation 

 

 



 

 

 
 

 

 

 

 

Domaine 2 : Les autorités publiques et détenteurs du pouvoir sont efficaces et  rendent compte au citoyens 
 

Dimension Caractéristiques du 

changement 

       Ensembles d’indicateurs  Méthodes éventuelles de collecte de 

données  
2.1 Les autorités

publiques et détenteurs 

du pouvoir sont en 

mesure de défendre les 

droits et de fournir  

Exécution de législation 

progressiste et 

transparente, de processus 

de politiques et de budget  

   Existence de législation protégeant ou renforçant les 

droits des citoyens marginalisés (Noter si la législation qui 

protège les droits des citoyens marginalisés devrait être basée sur 

les perceptions des groupes représentant ces citoyens)    

   Existence de mécanisme/processus et  de fonds 

suffisants pour appliquer cette législation  

o  Niveau d’application de la législation  

   Niveau et qualité d’exécution de processus progressistes et 

transparents de politiques, programmes et budgets  
o  Comment sont élaborées les politiques ? Qui prend 

les décisions ? Par quel processus passent-elles ?  

o  Comment sont élaborés les budgets ? Qui prend les 

décisions ? Par quel processus passent-ils ?  

o  Quel changement y-a-t-il eu dans le niveau et la 

qualité de ces processus institutionnels ?  

  Fourniture de services par les pouvoirs publics 

o  Comment est assurée la desserte des zones rurales 

et/ou marginalisées ?  

o  Existe-t-il un système de services universels ou un 

système spécifique pour les citoyens marginalisés ?  

   Niveau et nature du débat public transparent des lois et 

règlements  
o  Nature de la couverture du débat par les 

media publics et privés 

• Nombre de forums publics 

• Nombre de participants aux forums publics 

• Diversité des participants 

o   

o  Diversity of participants in public forums 

Note sur le choix des indicateurs :

certains de ces indicateurs sont mieux 

indiqués pour le travail sur le renforcement 

du rôle des parlements. Ceci est un 

domaine relativement nouveau de travail 

pour CARE et nous ne disposons que de 

quelques expériences au plan mondial 

dans ce domaine. 

 

Méthodes de collecte de données : 1)

suivi des événement observables ; 2) 

note de perception des informateurs 

clés ; 3) suivi des media ; 4) évaluation 

de l’impact au niveau local des 

politiques publiques spécifiques. 



 Les fonctionnaires ont les 

compétences, 

connaissances et 

ressources nécessaires 

(financières et 

   Le choix et recrutement des fonctionnaires sont transparents, 

méritocratiques et non basés sur les attaches politiques ou 

ethniques  

1) statistiques officielles ; 2) analyse 

budgétaire ; 3) 

Evaluation de la capacité 

organisationnelle ; 4) perceptions des 

informateurs clés 



 

 

 

 

 
 pour faire leur travail     La politique de l’emploi et des salaires est claire et transparente  

   Nombre et type de fonctionnaires à différents niveaux du 

gouvernement  

   Capacité organisationnelle de l’administration /de la 

bureaucratie  

o  Quels sont les incitations au sein de la bureaucratie ? 

Dans quel sens les gens rendent-ils compte – verticalement, 

horizontalement aux représentants élus, vers le bas aux citoyens ; 

forces et faiblesses ; où sont les décisions prises ou les 

programmes conçus ; où sont exécutés les programmes ; 

 

2. Les autorités 

publiques et 

détenteurs du 

pouvoir sont 

réceptifs envers 

groupes d’impact, 

concevant et 

exécutant des 

politiques, 

programmes et 

budgets pro-pauvres 

et inclusifs 

Les citoyens marginalisés 

ont accès et utilisent les 

services améliorés de 

qualité et appropriés des 

autorités locales et 

nationales  

   Nombre de pouvoirs publics qui assurent des services publics  

o  Qui assure les services publics ?  

o  Comment sont conçus et exécutés ces services ?  

   Qualité des services offerts 

o  Niveau de satisfaction des utilisateurs de 

services 

o  Couverture géographique des prestataires de 

services 

o  Conformité de la fourniture de services avec les 

normes de performance convenues  

   Adéquation des services offerts 

o  La conception des services prend-elle en compte 

les besoins et aspirations des populations marginalisées ?   

o  Niveau de satisfaction de l’adéquation des 

services  

1) Perceptions des informateurs clés ; 2) 

Utilisation des outils de responsabilité 

sociale telles que les fiches de scores 

communautaires pour enregistrer les 

changements dans la satisfaction des 

services de qualité et de l’adéquation ; 

3) normes et mesures de performance 

définies.  

 Les citoyens marginalisés 

ont un accès équitable aux 

droits  

   Niveau d’accès aux ressources publiques telles que la terre   

o  Qui a accès aux ressources publiques  telle que la 

terre, et qui en est exclu  

   Niveau d’accès au pouvoir / à l’organisation du pouvoir dans la 

prise de décisions  

o  Qui prend les décisions ? Qui a accès aux décideurs 

et les influencent ? Ceci pourrait être en rapport  

Méthodes de collecte de données : 1) 

cartes des ressources avant et après 

l’intervention ; 2) perceptions des 

informateurs clés ; 3) carte des forces 

avant et après l’intervention.   



 

 

 

 

 
  avec la distribution des ressources  économiques  et des 

occasions, opportunités sociales, les décisions juridiques 

et relatives à la justice. 

   Niveau d’accès aux moyens d’existence 

o  Quels changements y-a-t-il eu en faveur des 

populations marginalisées pour améliorer leur accès aux moyens 

d’existence? 

o  Qui bénéficie des moyens d’existence et des 

politiques et comment cela a changé ?  

 

 Les autorités publiques (et 

bureaucrates) sont 

accessibles, comptables 

et réceptifs  

   Niveau de responsabilité et qualité de la performance  

   Ouverture de la bureaucratie à la participation, aux aspirations 

et besoins des populations marginalisées  
   Présence des fonctionnaires et des prestataires de services   

o  Combien les fonctionnaires/prestataires de services 

sont facilement accessibles ? 

o  Viennent-ils aux communautés ou centres de 

services de façon régulière et à temps ?  

   Représentation des  popu la t ions  margina l i sées  dans  

l a  fonc t i on  publ ique   

o  Répartition du personnel à différents niveaux et 

fonctions par sexe, caste, religion, classe etc 

1) perceptions des informateurs clés ; 2)

outils de responsabilité sociale tels que 

les fiches de scores communautaires et 

les audits sociaux de la fourniture de 

services (voir dimension 2 plus tard) ;  3) 

Audit/suivi aléatoire des centres de 

services ; 4) statistiques publiées sur 

les normes de performance. 

 Les politiques et lois 

reflètent les aspirations 

des personnes pauvres et 

marginalisées  

   Nombre de lois et de politiques en faveur des pauvres et 

marginalisés axées sur les normes ou critères ou aspirations 

convenus des populations d’impact   

o  Combien de lois ont incorporé les droits et 

aspirations des personnes pauvres et marginalisées ?  

    Application des lois et politiques 

o  Les lois ou politiques ont-elles été exécutées ?  

o  Combien l’exécution est-elle extensive ?    

Qualité des lois et politiques qui sont en faveur des citoyens 

pauvres et marginalisés 

Méthodes de collecte des données : 1)

Analyse des politiques avant et après 

l’intervention ; 2) perceptions des 

informateurs clés de l’influence de la 

participation institutionnalisée ; 



 

 

 

 

 
  o  Quelles sont les lacunes ? Pourquoi celles-ci n’ont 

pas été incorporées ?  

 

 Les autorités publiques

allouent et dépensent le 

budget pour les politiques 

et programmes qui sont 

réceptifs envers les 

populations marginalisées 

   % et/ou budget réel alloué et dépensé dans les politiques 

pro-pauvres (comme une proportion du PIB or de la dépense 

totales)  

o  Quelle était la dépense prévue ?  

o  Quelle a été la dépense réelle ? 

Méthode de collecte des données : 1)

Analyse de budget ; 2) Perceptions des 

informateurs clés  

Dimension 2.3 : 

Les autorités 

publiques et les 

détenteurs du pouvoir 

sont transparents, 

fournissent des 

informations 

accessibles et 

Les autorités publiques

fournissent des 

informations qui sont 

accessibles (physiquement 

et en contenu et en 

format) aux populations

marginalisées 

   L’écart entre la “demande” et “l’offre” d’informations est 

réduit  
   Publication officielle des contrats et appels d’offres  

   Disponibilité et accessibilité des plans, budgets et rapports de 

dépenses et audits du gouvernement aux populations marginalisées  

Méthodes de collecte des données : 1)

Perceptions /connaissances des 

informateurs clés ; 2) Autoévaluation ; 

3) Examen des informations fournies 

par l’obligataire  

 Les autorités publiques

décrètent et font respecter 

le  

droit à l’information 

   Existence de législation sur le droit à l’information 

   Mise en œuvre de mécanismes pour faciliter l’accès des citoyens 

à information 

 

 Les citoyens marginalisés 

connaissent les normes de 

performance ou les 

mandats des agences de 

prestation de services  

   Existence de chartes de droits d’accès aux services  

des citoyens  

   Existence de normes de performance publiées  

   Nombre ou  % de citoyens marginalisés connaissant les 

droits et les normes de performance  

Méthodes de collecte de données : 1)

Analyse institutionnelle ; 2) Revue / 

analyse de la législation ; 

3) perception des informateurs clés 

ou enquête CAP ;  4) processus de 

responsabilité sociale telles que les 

fiches de scores communautaires 
Dimension 2.4 : 

Les autorités 

publiques  et les 

détenteurs du pouvoir 

sont comptables 

envers les groupes 

d’impact  

Les autorités publiques

renforcent la 

responsabilité horizontale, 

surtout envers les citoyens 

marginalisés  

   Existence de mécanismes qui fonctionnent  pour la 

responsabil i té horizontale  

o  Quels mécanismes de responsabilité horizontale 

existent-ils ? 

o  Comment est-ce qu’ils fonctionnent ? Quelle 

réponse existe-t-il pour leurs résultats ? Les recommandations sont-

elles communiquées ?  

o  Sont-ils indépendants des acteurs politiques? 

Méthodes de collecte de données : 1)

Rapportage d’incidence des 

mécanismes de surveillance tel que 

l’examen minutieux du parlement ; 2) 

perceptions des informateurs clés ; 3) 

suivi des événements observables. 



 

 

 

 

 
     Efficacité des mécanismes de surveillance tels que les 

médiateurs des parlements, les  comités  jur idiques, 

 

 Les autorités publiques

disposent de mécanismes 

efficaces et opérationnels 

qui comprennent les 

citoyens d’impact  

   Système électoral fonctionnant efficacement  

o  Elections menées régulièrement 

o  Indépendant des  i n t e r f ér ences  politiques 

   Diversité des représentants élus  

o  Nombre de femmes /minorités ethniques / 

minorités religieuses élues ayant des sièges attribués  

   Nombre de reportages dans les media sur la prise de décisions 

par les pouvoirs publics  

   Nombre de fora sur la responsabilité des pouvoirs publics 

envers les citoyens  

1) cartes de prise de décisions ou cartes 

des espaces et mécanismes pour participer 

(exemple de CARE Bolivie)  

 Les détenteurs du pouvoir 

(institutions tels que les 

institutions religieuses, 

les partis politiques, les 

syndicats, le secteur 

privé, les media) ont 

abordé leur propres 

pratiques négatives qui 

impactent sur les 

citoyens marginalisés 

   Nombre de cas de pratiques négatives par les institutions 

rapportés de manière objective /non- partisane et informative  

   Perception de la  responsabi l i té  par  les  institutions 

Méthodes de collecte de données :  1)

rapportage de l’incidence ; 2)

perceptions des informateurs clés ; 3) 

revue des media –analyse du discours 

 Les détenteurs du pouvoir 

(institutions tels que les 

institutions religieuses, 

les partis politiques, les 

syndicats, le secteur 

privé, les media) sont 

responsables, transparents 

et  réceptifs envers les 

citoyens marginalisés 

   Existence de cadres insti tutionnels et  de st ructures 

dans les insti tutions qui reflètent les pratiques 

démocratiques internes   

   Ouverture des institutions à la voix et aux demandes des 

populations d’impact  
    Existence de mécanismes de responsabil i té 

impliquant les populations d’impact  

Méthodes de collecte de données : 1)

rapportage de l’incidence 

; 2) perceptions des informateurs clés 

 Les citoyens marginalisés  

font partie des institutions 

traditionnelles et des 

autorités  

   Représentation des  populations d’impact dans les 

institutions traditionnelles 

Méthodes de collecte de données : 1)

Perceptions des informateurs clés ; 



 

 

 

 

 
     Ouverture des institutions traditionnelles aux intérêts, 

aspirations et besoins des personnes marginalisées   

2) Suivi des événements observables ; 

3) Données et archives  des institutions 

traditionnelles. Celles-ci peuvent être 

examinées avant et après l’intervention. 

 Les institutions 

traditionnelles sont plus 

comptables envers les 

citoyens marginalisés, 

exécutant des mécanismes 

de responsabilité et de 

partage d’information sur 

leurs actions et décisions 

   Existence de mécanismes de responsabili té sensibles 

à la culture dans les insti tutions tradit ionnelles,  tels 

que les mécanismes pour la communication des 

décisions  
   Existence de mécanismes sensibles à la culture pour 

connaître les points de vue des populations d’impact  

   Participation des  popula t ions  d’ impac t  à  ces  

mécanismes   

   Décisions, priorités et plans des institutions traditionnelles 

reflètent les intérêts et aspirations des populations d’impact 

Méthodes de collecte de données : 1)

Examen ou élaboration de mécanismes 

de responsabilité ; 2) Suivi des 

événements observables, telles que les 

rencontres ; 3) Perceptions des 

informateurs clés ; 4) audit aléatoire 

des plans et priorités ou des actions des 

autorités traditionnelles pour évaluer le 

changement dans la nature des prises 

de décisions. 

Dimension 2.5 Etat 

de droit et justice 

sont effectifs et la 

justice est 

administrée de façon 

équitable et 

impartiale  

Le cadre juridique est 

équitable et comprend les 

droits des citoyens 

marginalisés  

   Existence d’un cadre juridique reconnaissant que tous les 

citoyens ont les mêmes droits    

   % de la population cible et des obligataires qui 

connaissent le contenu des lois (loi  ou ensemble de lois 

particulières  en cours d’examen ou pertinentes pour le 

projet /l’intervention /  le programme, par ex. les 

violences domestiques, les droits fonciers) 

   L’existence de mécanismes indépendants pour faire 

respecter et  appliquer les lois (commission des droits 

humains, médiateur,  et charte des citoyens) 

   Existence de lois qui protègent les droits des femmes 

et  des minorités conformément aux normes convenues 

   Existence de cadres juridiques coutumiers qui 

protègent et  garantissent les droits des femmes et  des 

minorités 

Méthodes de collecte de données : 1)

Examen juridique ; 2) Perceptions des 

informateurs clés ; 3) CAP  

 Les pouvoirs publics 

administrent la justice et 

assurent la protection de la 

sécurité des personnes  

   Cohérence dans l’application de l’Etat de droit dans l’ensemble 

de l’Etat et de la société  

o  A quel point tous les responsables publics sont-ils 

soumis à l’Etat de droit  

Méthodes de collecte de données : 1)

Examen des lois et procédures à travers 

ces indicateurs ; 2) Comparaison d e s  

p u n i t i o n s  



 

 

 

 

 

  de manière impartiale  et aux règles transparentes dans l’accomplissement de leurs 

fonctions ?  

o  Combien les cours et le pouvoir judicaire sont-ils 

indépendants des interférences politiques ?   

o  Combien la justice pénale et les systèmes 

pénitentiaires observent-ils les règles de traitement impartial et 

équitable dans leurs opérations ?  

   % de citoyens qui pensent qu’ils sont traités de façon juste 

ou seraient traités de façon juste quand ils déposent un 

dossier dans le système juridique formel /informel ? 

   Nombre d’affaires pénales impliquant les élites politiques, 

économiques et institutionnelles poursuivies en justice  

   Représentation des  populations marginalisées dans la justice 

et le système pénitentiaire 
   Délai moyen pour le traitement d’une affaire  

pour le même crime ; 3) Analyse de la 

composition du pouvoir judiciaire, de la 

police etc ; analyse des reportages dans les 

media   

 Les citoyens marginalisés 

ont un accès équitable à la 

justice  

   % de la population se trouvant à une demi-journée de 

voyage du tribunal ou du poste de police le plus proche  
   Utilisateur /frais de dépôt soit absent, nominal ou lié à la 

capacité de payer  

   % de cas a baissé en raison de l’incapacité de payer les frais  

   Nombre de défenseurs publics fournis par l’aide publique par  
100,000 habitants 

   Nombre de cas utilisant des systèmes de rechange  

 

 Les autorités publiques

rendent publiques les lois 

et réglementations  

   Nombre d’histoires, d’articles et d’émissions dans les media 

couvrant les changements dans la loi /procédure  
    Fourniture d’informations sur les droits juridiques 

o  Nombre de notifications fournies aux citoyens sur 

les droits juridiques – publications, dépliants, panneaux 

d’affichage  

o  Accessibilité des notifications – où sont 

physiquement placées les notifications ? Sont-elles seulement sous 

forme écrite ? 

 



 

 

 

 

 

     Nombre ou pourcentage de citoyens marginalisés (populations 

d’impact) par catégorie connaissant les droits juridiques  

   Nombre ou pourcentage de citoyens marginalisés (populations 

d’impact) qui savent comment accéder au système juridique 

 

 Les autorités publiques

rendent publics les 

décisions et résultats des 

processus juridiques  

   % de cas où les notifications ont été envoyées et reçues  

   Nombre d’histoires, d’articles et d’émissions dans les media 

couvrant à temps et de manière adéquate les changements dans la 

loi / procédure  

Méthodes de collecte de données : 1)

Perceptions des informateurs clés ; 2)

Revue /analyse des media ; 3) Examen 

du système juridique ; 

4) enquêtes auprès de la population pour 

voir si elle comprend la couverture 

médiatique  
 Les détenteurs du pouvoir 

tels le secteur privé et /ou 

les groupes d’élites 
(économiques, 
religieuses, etc.) sont 

respectueux des traités 

internationaux et de la 

législation nationale  

   Les pouvoirs publics tels que les municipalités qui observent 

l’Etat de droit  

   Contrôle des civils sur les forces armées 

o  Combien les forces politiques sont-elles libres de 

l’implication militaire ?  

   Nombre de cas de violation par des acteurs puissants tels que le 

secteur privé, les media, les groupes religieux, etc  

Méthodes de collecte de données 1)

Revue /analyse des media ; 2) Examen 

du système/ des affaires juridiques ; 3) 

Perceptions des informateurs clés ; 4) 

rapports par les organisations 

nationales et internationales 

indépendantes et observatoires des 

droits humains (NU, Amnesty 

International, etc.) 



Dimension Caractéristiques du
changement 

   Ensembles d’indicateurs Méthodes éventuelles de collecte de 
données  

Dimension 3.1: 

Les espaces 

institutionnalisés 

sont élargis, 

inclusifs et 

efficaces 

La participation des 

citoyens marginalisés 

dans la prise de 

décisions à différents 

niveaux est  

institutionnalisée 

Nombre d’espaces et de mécanismes pour la participation 
institutionnalisée aux processus de formulation ou de 
planification   

o  A quels niveaux ces espaces existent-ils (local, régional, national, 
mondial) ? 
o Qui a créé ces espaces et pourquoi ?  

o Quelles activités ou décisions ont été entreprises ou prises  

Méthodes de collecte de données : 1) 

Perceptions des informateurs clés ; 2) 

Analyse institutionnelle par ex. faire la 

carte des espaces ; 3) Suivi des 

événements observables (tels que les 

espaces)  

 Les espaces 

institutionnalisés sont 

efficaces  

 Nombre d’espaces opérationnels 
 Niveau et qualité de l’interaction 

o Qui a participé et qui n’a pas participé ? Pourquoi? Qui a 
déterminé l’ordre du jour?  

o Qui a établi les règles du jeu ? L’espace est-il co-opté par un 

groupe puissant quelconque, groupe de la SC, pouvoirs publics, 

élite économique, etc.) ?   

 Nombre d’accords et d’ordres du jour qui sont sortis 

des espaces de négociation   
o Qui a avancé ces idées ou ordres du jour ? 
o Quelles preuves les représentants des citoyens ont généré ?  
o L’espace a-t-il été conçu et structuré de façon à être efficace ? 
– c-à-d, A-t-il des rôles et des fonctions clairs ? 

o Y a-t-il une adhésion de la part des participants ?  

o Quels actions ou changements se sont produits à cause 

de l’espace? 

Méthodes de collecte de données : 

1) Suivi des événements observables 

;  2) Perceptions des informateurs 

clés ; 3) Reconstruction du 

processus / traçage des espaces ; 4) 

Analyses comparatives entre les 

demandes des OSC avant  leur 

participation à l’espace, et les 

accords résultants et les 

programmes après négociation  

 

 

 

 

 

 

Domaine 3 : Les espaces de négociation entre les détenteurs du pouvoir et les citoyens marginalisés sont élargis, inclusifs 

et effectifs 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 
 Les espaces 

institutionnalisés sont 

inclusifs et représentatifs  

Quels actions ou changements se sont produits à cause de 

l’espace ? 

   Nombre de groupes représentant et faisant le plaidoyer de façon 

explicite pour les circonscriptions actives marginalisées dans les 

espaces  
   Profil des participants ou des membres des espaces par ethnie/ 

sexe/ religion/ incapacité   

o Qui est inclus et qui est exclu ? Et pourquoi ?  

o Proportion moyenne des participants issus des groupes 

marginalisés (pas ceux qui sont composés de personnes issues des 

groupes marginalisés) 

   Caractère inclusif des processus de prise de décisions des 

espaces  

o Comment sont incorporés les points de vue des personnes 

marginalisées dans la vision et la planification des espaces ?  

o Combien d’influence ces personnes marginalisées ont-elles dans 

ces décisions ? 

o Qui sont les dirigeants formels et informels et  de quels sont-ils 

issus ? Comment ces dirigeants ont-ils émergé  – par consensus ou 

choisis démocratiquement ou par leur propre pouvoir personnel ? 

  Types de questions et ordres du jour soulevés par les 

participants 

o  Whose voices are heard and who shapes the 

agenda? 

o  How are decisions made? 

Méthodes de collecte de données : 1)

Données objectives sur la participation 

à l’espace 
6

; 2) perceptions des 

informateurs clés ; 3) suivi des 

événements observables. 

Dimension 3.2 : 

Des espaces informels 

sont revendiqués et 

créés  

Des espaces informels sont 

créés par les différents 

groupes autour de leurs 

demandes et intérêts  

   Nombre d’actions dirigées par les citoyens pour engager 

directement les décideurs ou  sensibiliser sur leurs demandes  

o  Qui a créé ou demandé l’espace ? Et pourquoi ?  

o Quelles questions sont soulevées ? 

o Comment ces questions ont-elles été décidées ?   

o Qui cet espace vise-t-il? (les détenteurs du pouvoir et les 

obligataires) et pourquoi ?  

   % des citoyens marginalisés ou  nombre de groupes de 

citoyens marginalisés impliqués dans ces actions 

Méthodes de collecte de données : 1)

Cartographies institutionnelle ou de la 

Gouvernance (cartographie des 

espaces) ; 2) perceptions des 

informateurs clés ; 3) Suivi des 

événements observables  

 
6  

Cela pourrait être très difficile à quantifier pour les grandes rencontres. 



 
    

 Les espaces informels sont 

inclusifs, comptables et 

efficaces  

   Profil des participants ou des membres de l’espace par ethnie/ 

sexe/ religion/ incapacité  

   Caractère inclusif des processus de prise de décisions des 

espaces  

o Comment sont incorporés les points de vue des personnes 

marginalisées dans la vision et la planification des espaces ?  

o Combien d’influence les personnes marginalisées ont dans ces 

décisions ? 

o Qui sont les dirigeants formels et informels et de quels groupes 

sont-ils issus ? Comment ces dirigeants ont-ils émergé – par 

consensus ou choisis démocratiquement ou par leur propre pouvoir 

personnel ?  

   Types de questions et d’ordres du jour soulevés par les 

participants  

   Niveau et qualité de l’interaction 

o Qui a participé et qui n’a pas participé ? Pourquoi ?  

o L’espace est-il approprié pour mobiliser les citoyens 

marginalisés? 

o Comment a-t-il été utilisé ? Qui a déterminé l’ordre du jour ?  

o Qui a créé l’espace et pourquoi ?  

 

   Résultats ou issues des espaces 

o Qu’est-ce qui a été discuté à l’espace ? Qui a soulevé les questions 

? 

o Quelles preuves les représentants des citoyens ont généré ?  

o L’espace était-il conçu et structuré de façon à être efficace ? – 

Méthodes de collecte de données : 1)

Suivi des événements observables ; 2)

Perceptions des informateurs clés ;  3)

Reconstruction du processus / traçage des 

espaces 

Dimension 3.3 : 

Règlement politique 

inclusif réalisé à 

plusieurs niveaux 

Les intervenants dans la 

société ont des 

mécanismes pour 

transformer les conflits  

   Existence de mécanismes de résolution de confli t  au 

niveau communautaire (y compris le niveau informel) 

 

   Efficacité et équité des mécanismes communautaires / sociaux  

Méthodes de collecte de données : 1)

Auto-évaluation ; 2) Suivi des 

événements observables ; Perception des 

informateurs clés   



 

 

 

 

 
  o  Comment est-ce ces mécanismes fonctionnent ? Qui est 

impliqué ?  

o  Y a t-il coûts (cachés) d’utilisation de ces mécanismes ? Ces 

coûts ont-ils des impacts différents sur les personnes en raison de 

leur classe, caste, sexe, etc ?  

o Quels sont les différents niveaux de pouvoir dans la négociation ? 

   Capacité des acteurs locaux à gérer les conflits  

o  Les acteurs locaux possèdent-ils les 

compétences et connaissances pour gérer les conflits avec 

succès ? 

o   What gaps are there in their capacities? 

 

 Les pouvoirs publics ont 

la légitimité et la capacité 

de régler les conflits sans 

recourir à la violence   

 Existence de lois régissant le contrôle civil  et  la 

responsabili té des forces armées  

 Existence de mécanismes insti tutionnels pour 

l’organisation du pouvoir dans l’Etat   

 Existence de lois régissant l’organisation du pouvoir 

dans l’Etat   
 Existence de mécanismes de négociation des confli ts 

au sein de l’Etat  et  des pouvoirs publics  

 Existence de mécanismes pour réconcil ier les  confli ts 

sociaux dans un cadre institutionnel  

Méthodes de collecte de données : 1)

analyse / évaluation institutionnelle  

 Equité dans l’accès au 

pouvoir et aux ressources  

 Existence de lois ou de poli t iques d’actions posit ives  

en faveur des femmes, des pauvres, de groupes 

ethniques spécifiques/  des autochtones et  autres 

groupes marginalisés  

 Egalité d’accès au pouvoir  

o    Tous les gens ont-ils un accès égal à la justice et aux systèmes 

juridiques ?   

o Tous les gens ont-ils un accès égal aux pouvoirs publics aux 

niveaux local, régional et national ? 

o % de femmes (et autres groupes marginalisés) 

among elected bodies, police and civil service, civil 

Méthodes de collecte de données: 1)

Indicateurs quantitatifs objectifs sur la 

composition de certaines institutions ; 2)

Echantillonnage des citoyens ciblés et 

leurs groupes représentatifs ; 3) Audit 

aléatoire des bénéficiaires des 

programmes ou ressources du 

gouvernement  

 



  société, secteur privé 

   Egalité d’accès aux ressources y compris les ressources 

naturelles, les ressources et programmes du gouvernement 

par identité/adhérent du groupe 

 

Dimension 3.4 : 

Alliances et 

coalit ion pour le 

changement social 

progressiste sont 

formées  

Les coalitions produisent 

des résultats qui sont pro-

pauvres et reflètent les 

intérêts des populations 

marginalisées (groupes 

d’impact)  

   Niveau et qualité de l’interaction 

o  Qui a participé et qui n’a pas participé ? Qui fait 

partie de la coalition ?    

o  Quels sont les intérêts communs et les buts qui 

animent la coalition ? 

o  Quel était le but de la coalition ?  

o  Qui a déterminé l’ordre du jour ? 

o  Qui a créé la coalition et pourquoi ? 

o  L’espace a-t-il été co-opté?    Résultats ou issues 

de la  coalition 

o  Qu’est-ce qui a été discuté dans la coalition ? Par 

qui ?  

o  Quelles preuves la coalition a généré pour appuyer 

sa position ? 

o  La coalition était-elle conçue et structurée 

de façon à être efficace ? – c-à-d. A-t-elle des rôles et des 

fonctions clairs ? Existe-t-il des liens et engagements 

envers la coalition chez les groupes participant ? 

o  Quelles relations ont été formées entre la coalition et 

les obligataires /détenteurs du pouvoir cibles ? 

o  Quels résultats sont sortis des efforts de la 

coalition ?  

   Risques réduits à travers la collaboration en coalitions  

(perceptions) 

Méthodes de collecte de données : 1)

Suivi des événements observables ; 2) 

perceptions des informateurs clés ; 3) 

Données objectives venant de la 

coalition ; autoévaluations. 
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